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1. RÈGLEMENT DU TOURNOI DE
FOOTBALL

Le tournoi international de football MADCUP 2023 se
déroulera selon les règles de la FIFA et de la Fédération
Espagnole de Football (RFEF) ainsi que celles de la
Fédération de Football de Madrid (RFFM). Le règlement se
rapporte aux compétitions de football à 7 et football à 11,
avec les exceptions prévues par le présent règlement.

https://rfef.es/sites/default/files/reglas_de_juego_2022_23.pdf

https://www.rffm.es/federacion/documentacion-circulares/normativa-reglamentos



Football à 7 : 11 joueurs
Football à 11 : 16 joueurs

NOMBRE DE JOUEURS MINIMUM PAR ÉQUIPE

2. CATÉGORIES

01/01/2008
Nacidos después de:

FÚTBOL 11 FÚTBOL 7

MASCULIN

U12

01/01/2007

01/01/2008

01/01/2009

01/01/2011

01/01/2012

01/01/2013

01/01/2014

01/01/2015

Nés après le :

01/01/2010

01/01/2016

U11

U10

U9

U8

U16

U15

U14

U13

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

FÚTBOL 11 FÚTBOL 7

FÉMININ

U1401/01/2004

01/01/2007

01/01/2009

01/01/2009

01/01/2011

Nés après le :

U12

U19

U16

U14

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :

Nés après le :
01/01/2004
Nés après le :U19*

U7

*La catégorie U19 masculine est conditionnée par une invitation officielle à la MADCUP 



Dans les catégories masculines U15 et U13, trois (3) joueurs d’un an de plus peuvent

s’inscrire.

Dans le catégorie masculine U19, quatre (4) joueurs de la categorie U21 peuvent

s’inscrire (nés après le 2002). 

Dans les catégories féminines U16 et U19, deux (2) joueuses d’un an plus peuvent

s’inscrire. 

Dans les catégories féminines, une joueuse peut participer dans un maximum de

deux catégories, à condition qu'elle soit inscrite dans l'une d'elles et que les

organisateurs aient autorisé sa participation dans l'autre catégorie, et qu'elle arrive

avant le début de la deuxième mi-temps du match.

Les clubs qui inscrivent deux équipes par catégorie ne peuvent pas déplacer les

joueurs d'une équipe à l'autre dans cette même catégorie (s'ils sont inscrits dans

l'équipe B, ils ne peuvent pas jouer dans l'équipe A et vice versa). 

EXCEPTIONS : 



EXCEPTIONS : 

Dans les catégories masculines, un joueur sera autorisé à participer à plusieurs catégories, à condition que l'équipe

ait déjà inscrit le nombre minimum de joueurs requis par l'organisation (16 joueurs pour le Football à 11 et 11 joueurs

pour le Football à 7).

Ce joueur ne peut s'inscrire que dans l'une d'entre les catégories et le club doit communiquer à l'organisation le

nom, le prénom et l'ID de ces joueurs selon les horaires d'inscription fixés par l'organisation.

Un joueur peut participer à un maximum de 3 catégories différentes, à condition de respecter la règle ci-dessus

concernant le nombre minimum de joueurs.

Dans les catégories de football à 7, aucun joueur plus âgé ( garçon ou fille ) ne peut participer.

Un joueur qui se présente au match après la fin de la pause de la mi-temps n'est PAS autorisé à participer au match.

Un joueur peut participer dans une équipe d'un maximum de deux catégories supérieures à la sienne.

Dans des cas exceptionnels, et afin de faciliter l'organisation du tournoi, la commission des compétitions peut

autoriser expressément une exception à la règle de l'âge. Dans ce cas, les autres équipes de leur catégorie seront

informées.



MATCH MASCULIN FÉMENIN PAUSE

2 x 25
minutes

U 19 (2 x 30’)
U16
U15
U14
U13

U12
U11
U10

U9
U8
U7

U19
U16
U14

U14
U12

3 minutes

2 x 20
minutes

Matchs : 2 x 25 minutes / 2 x 20 minutes
Temps de pause à mi-temps : 3 minutes
Dans toutes les catégories, les pauses sont prises sur e terrain de jeu.

3. DURÉE DES MATCHS ET DES PAUSES 

3 minutes



Tous les matchs sont joués sur des terrains en
gazon artificiel ou naturel, selon le
programme et le calendrier fournis par les
organisateurs bien avant le début du tournoi.

5. PROGRAMME DE COMPETITION

Phase de poules : 

Les équipes de chaque catégorie seront divisées en groupes et joueront les unes contre les autres dans un seul championnat

à la ronde, qui se déroulera du vendredi au lundi (avec quelques exceptions pour des raisons d'organisation). Les groupes

seront composés de 4, 5 ou 6 équipes.

4. LIEUX DES MATCHS

CENTRE SPORTIF ATLÉTICO
DE MADRID ALCALÁ

CENTRE SPORTIF REAL MADRID

LIEU PRINCIPAL

VALDEBEBAS



En règle générale, sous réserve d'exceptions à déterminer par l'Organisation :

                Le 1ère et le 2ème de chaque groupe s'affronteront pour la MADCUP OR. 

                Le 3ème et le 4ème de chaque group s'affronteront pour la MADCUP ARGENT. 

  

                Le 5ème et le 6ème de chaque groupe s'affronteront pour la MADCUP BRONZE.

La détermination de ces phases dépendra du nombre total d'équipes dans chaque catégorie. Les 4ème et 5éme équipes

peuvent participer à la PHASE ARGENT ou BRONZE.

Fin des marqueurs :

Le score officiel sera réduit à une différence maximale de neuf (9) buts, mais le match continuera à être joué jusqu'à la fin,

bien que les buts marqués au-delà d'une différence de neuf (9) buts ne soient pas comptabilisés. Toutes les sanctions

disciplinaires (cartons et expulsions) pendant toute la durée du match seront prises en compte. Au niveau des statistiques

du tournoi, tous les buts marqués par chaque joueur seront comptabilisés, jusqu'à un maximum de neuf buts de différence

par match, (c'est-à-dire qu'un match qui se termine sur un score de 14-2, les buts de l'équipe locale seront comptés jusqu'à

11).



1º Le plus grand nombre de points marqués dans tous les matchs du groupe. 

2º En cas d'égalité au point précédent, le classement sera déterminé en fonction de la plus grande différence de

buts marqués et de buts encaissés, en tenant compte de tous les matchs du groupe, en respectant la règle de la

différence maximale de neuf buts par match.

3º Si deux équipes sont toujours à égalité après l'application des critères ci-dessus, le classement est déterminé par

le plus grand nombre de sanctions reçues par une équipe.

4º Si après le point précédent il y a encore égalité, le goal-average particulier (résultat de la confrontation directe

entre équipes concernées) sera pris en compte.

Le classement des équipes dans chaque groupe de la phase de poules s’établira selon les critères successifs suivants : 

PHASE DE POULES
POINTS DE MATCH : 

Match gagné                         3 points Match nul                            1 point Match perdu                             0 point

6. règles de qualification



1º Le plus grand nombre de points obtenus lors des matchs de groupe entre les équipes en question.
2º En cas d'égalité au point précédent, le classement sera déterminé en fonction de la différence de buts dans les
matchs de groupe entre ces équipes.
3º Si l'égalité persiste, le classement est déterminé par le plus grand nombre de sanctions reçues par une équipe, tel
que décrété par le Comité de Compétition.
4º Si, après le point précédent, le classement est toujours à égalité, le nombre le plus bas de buts encaissés dans les
matches de groupe entre les équipes en question sera pris en compte.
5º Si l'égalité persiste, elle sera départagée par un tirage au sort effectué par le Comité de Compétition, en présence
des délégués des équipes. S'ils ne peuvent être présents au moment et des manières déterminées par le Comité de
Compétition, celui-ci décidera par tirage au sort et doit en informer les équipes concernées.

En cas d'égalité entre trois (3) équipes ou plus, le classement sera déterminé comme suit :

5º Si, après le point précédent, le classement est toujours à égalité, le classement sera déterminé en fonction du
moins nombre de buts encaissés dans tous les matchs de groupe, en tenant toujours compte de la différence
maximale de neuf buts par match.
6º Si l'égalité persiste, elle sera départagée par un tirage au sort effectué par le Comité de compétition, en présence
des délégués des deux équipes. S'ils ne peuvent être présents au moment et de la manière déterminées par le
Comité de compétition, celui-ci décidera par tirage au sort et doit en informer les équipes concernées.



Dans le football à 11 et le football à 7, n'importe quel joueur figurant sur la liste du match en cours peut participer à la

séance de tirs au but, le gardien de but peut être changé avant le début de la séance de tirs au but. Pendant la séance de tirs

au but, les joueurs qui ne figurent pas sur la liste des tireurs/gardiens de but et le personnel d'encadrement doivent rester

dans la moitié du terrain où les tirs au but ne sont pas exécutés.

L'équipe qui marque le plus de buts dans la série est déclarée gagnante. En cas de match nul, les tirs au but continuent à

être effectués dans le même ordre, un par équipe, par des joueurs autres que ceux qui ont participé à la série précédente,

jusqu'à ce que, les deux équipes ayant effectué un nombre égal de tirs au but, l'une des deux équipes ait marqué un but

supplémentaire. S'il y a toujours égalité après que tous les joueurs d'une équipe ont tiré des coups de pied, les penalties

seront tirés à nouveau dans le même ordre que dans la série précédente jusqu'à ce qu'une des équipes gagne.

Confrontation directe entre deux (2) équipes, l'équipe qui gagne le match passe à la phase suivante.

En cas de match nul, il y aura une série de tirs au but à partir du point de penalty, cinq (5) tirs par équipe, en alternance

entre les deux équipes, où l'équipe gagnante d'un tirage au sort pourra choisir d'être la première ou la seconde dans les tirs,

avec la participation de joueurs différents. Toutes les pénalités doivent être prises dans un seul but.

PHASE ÉLIMINATOIRE



7. NOMBRE DE JOUEURS ET REMPLAÇANTS

Une équipe de football à 11 peut inscrire un maximum de vingt-cinq (25)

joueurs au tournoi, et un maximum de vingt (20) joueurs peuvent être

appelés pour le match. Un maximum de trois (3) membres de l'équipe

d'encadrement peut également être inscrit sur la feuille de match.

Tous les remplacements, y compris celui du gardien de but, sont

autorisés et doivent toujours être demandés à l'arbitre par le personnel

d'encadrement.

Les remplacements peuvent être effectués sur la base d'une rotation,

c'est-à-dire qu'un joueur qui a été remplacé peut revenir sur le terrain.

Chaque équipe dispose de trois (3) tours ou sessions pendant le match

pour effectuer des changements (sans compter la pause de la mi-temps),

comptant comme un session consommé, pour les deux équipes,

lorsqu'elles effectuent un remplacement dans le même tour.

Tous les changements doivent être effectués au centre du terrain, avec

l'autorisation de l'arbitre et pendant l'arrêt du jeu.

Une équipe de football à 7 peut inscrire un maximum de dix-huit (18)

joueurs au tournoi, et un maximum de quatorze (14) joueurs peuvent

être appelés pour le match. Trois (3) membres du personnel

d'encadrement au maximum peuvent également être inscrits sur la

feuille de match.

Tous les remplacements, y compris celui du gardien de but, sont

autorisés et doivent toujours être demandés à l'arbitre par le

personnel d'encadrement. 

Les remplacements peuvent être effectués sur la base d'une rotation,

c'est-à-dire qu'un joueur qui a été remplacé peut revenir sur le terrain. 

Tous les changements doivent être effectués au centre du terrain, avec

l'autorisation de l'arbitre et pendant l'arrêt du jeu.

Dans les catégories U8 et U7, il n'y a pas de règle de hors-jeu, et la passe

du pied d'un joueur au gardien de but de son equipe n'est pas pénalisée

lorsque le gardien de but l'attrape avec la main. Dans les autres

catégories, cette règle est sanctionnée, ainsi que le hors-jeu. 

Football à 11 Football à 7



8. DOCUMENTATION POUR LES MATCHS

Avant qu'il ne reste quinze (15) minutes avant le début de chaque match, les délégués de chaque équipe

doivent vérifier, avec le délégué de terrain, la liste des joueurs inscrits sur la plate-forme du tournoi et dans la

feuille de match virtuelle. Tous les joueurs doivent obligatoirement porter le bracelet d'identification attribué

par l'Organisation, et la couleur des bracelets doit correspondre à ceux qui sont autorisés pour jouer dans cette

catégorie. Voir point 22 (accréditation des participants).

Tous les maillots doivent avoir des numéros qui doivent correspondre à ceux figurant sur le feuille de match.

Les numéros doivent être placés au dos. En cas d'uniformes assortis, l'équipe visiteuse (2e sur la feuille de

match) doit changer de maillot.

En cas d'absence d'un deuxième kit, les équipes sont obligées de faire usage de gilets pour leurs joueurs. Le

tournoi ne fournira aucun set de gilets aux équipes, il est de la responsabilité des équipes de les fournir. Le

délégué du terrain a le pouvoir de déclarer le match forfait par trois à zéro (3-0) à l'équipe qui rend impossible

le déroulement du match, en raison du non-respect des règles relatives à l'équipement. Cette décision relève

de la seule responsabilité du délégué sur le terrain, après discussion avec l'arbitre du match.

9. ÉQUIPEMENT VESTIMENTAIRE



10. PONCTULALITÉ AUX MATCHES

Les horaires des matchs doivent être strictement respectés. Les équipes doivent se

trouver sur le terrain où leur match doit être joué quinze (15) minutes avant le début

du match. Si ce n'est pas le cas, et si le Comité d'organisation estime qu'il n'y a pas de

raison valable de ne pas se présenter, le match sera perdu par forfait pour l'équipe en

question sur le score de trois à zéro (3-0). Les pauses de match durent trois (3) minutes

et doivent être sur le terrain de jeu, sauf si les conditions météorologiques ne le

permettent pas, à la discrétion du délégué de terrain, afin que le match puisse être

repris avec une stricte ponctualité.

Pour la santé et la sécurité de tous les athlètes, une pause d'hydratation est

établie au mi-temps de chaque partie. La pause d'hydratation aura une durée

maximale d'une (1) minute qui sera ajoutée à la fin de chaque partie comme

temps additionnel.

11.  PAUSE D'HYDRATATION



12. SANCTIONS - RÉGIME DISCIPLINAIRE

Football à 11: Si une équipe est réduite à 6 joueurs, le match se termine par un score de 3-0 contre pour l'équipe à 6

joueurs ou par le score du moment s'il est plus élevé pour l'équipe avec plus de 6 joueurs.

Football à 7: Si une équipe est réduite à 4 joueurs, le match se termine par un score de 3-0 contre pour l'équipe à 4

joueurs ou par le score du moment s'il est supérieur pour l'équipe avec plus de 4 joueurs. En raison du caractère éducatif

de la compétition, en football à 7, l'arbitre a le pouvoir de faire sortir un joueur du terrain pendant deux minutes, s'il le

juge approprié pour le déroulement du match, et un autre joueur ne peut pas prendre sa place pendant cette période,

et son équipe reste en infériorité numérique.

Un joueur qui est expulsé du terrain de jeu par un carton rouge direct sera suspendu avec sans, un ou plusieurs matchs ou

exclu du tournoi (selon la cause de l'expulsion, à déterminer par le Comité de compétition). Les cartons jaunes ne sont pas

cumulables sur plusieurs matches. 

En cas d'égalité et comme l'un des critères de qualification, l'accumulation des cartons aura une valeur négative lors de la

qualification (Fair Play), avec une valeur négative de 1 point pour chaque carton jaune, 2 points pour un double carton jaune

et 3 points pour chaque carton rouge direct. La addition de ces points se fera uniquement et exclusivement sur la base des

rapports de sanction de l'organisation.



Si une équipe manifeste une attitude violente (physique ou verbale) pendant la compétition (des contestations incorrectes

contre des décisions arbitrales, des confrontations avec des adversaires, des coéquipiers ou des officiels d'équipe, des membres

de l'organisation, etc.) il peut être automatiquement expulsé de la compétition. De même, les comportements antisportifs des

supporters des équipes peuvent être sanctionnés, et conduire à l'expulsion d'une équipe de la compétition, lorsque leur

comportement met en question les valeurs que le tournoi vise à transmettre.

L'Organisation se réserve le droit de rapporter à la Commission des Compétitions de la RFFM ou de la Fédération territoriale

ou internationale correspondante, toute conduite antisportive violente, afin que ce soit la Fédération qui étudie les

éventuelles conséquences disciplinaires qui pourraient être causées pour le reste des compétitions de sa Fédération.

Dans la phase de poules, et dans le cas où une équipe ne se présente pas ou est expulsée pour faute grave, à la discrétion de

l'organisation, tous les scores obtenus par les autres équipes jusqu'à ce point seront respectés et, pour les matchs restants à

jouer contre l'équipe expulsée, les adversaires seront considérés comme les vainqueurs avec un score de 3-0.

Dans le cas des matchs de la phase éliminatoire ou si le retrait a lieu avant la compétition, leurs adversaires seront considérés

comme vainqueurs avec un score de 3-0. En cas de suspension définitive d'un match en raison d'altercations provoquées par les

deux équipes en jeu, et selon la gravité des incidents, les organisateurs peuvent déclarer le match perdu par les deux équipes sur

le score de 3-0.



13.  ENREGISTREMENT DES JOUEURS

Les inscriptions des joueurs doivent être effectuées dans les délais

indiqués par les organisateurs du tournoi. Aucun joueur ne peut

s'inscrire après ce délai. Tout incident lié à cet aspect doit être

communiqué immédiatement aux organisateurs et au Comité de

compétition.

Un club peut avoir plus d'une équipe dans chaque catégorie, mais il n'est

pas permis à un même joueur de participer à plus d'une équipe dans la

même catégorie. Il peut participer dans une autre équipe du même

club, à condition qu'il soit inscrit et que l'équipe soit d'une catégorie

d'âge supérieure, et à condition qu'il soit présent au match avant le

début de la deuxième mi-temps.



14. DES ARBITRES

Les arbitres qui dirigeront les matchs du tournoi sont membres du Comié des arbitres de

la RFFM, afin de garantir le niveau et la rigueur maximum de l'arbitrage. L'Organisation

peut disposer d'un certain nombre d'arbitres qui ne sont pas membres de la RFFM et qui

seront appelés à intervenir en cas de non-comparution des arbitres ou des suppléants

désignés par la RFFM. 

L'arbitre sera la plus haute autorité sur le terrain de jeu et pourra suspendre ou mettre fin

à un match en cas d'attitude antisportive persistante dans le comportement d'une

équipe, mais il tentera toujours de faire tout ce qui est possible pour obtenir la

compréhension et pouvoir terminer les matchs normalement. À cette fin, une

coopération maximale est demandée à tous : joueurs, entraîneurs et accompagnateurs,

dans le respect des valeurs que le tournoi défend.

En cas de non-comparution ou de retard d'un arbitre, l'Organisation accorde à des

arbitres n'appartenant pas à la RFFM ou aux délégués de terrain, le pouvoir d'arbitrer le

match en question, afin que les équipes puissent jouer leurs matchs conformément au

calendrier établi. Toute absence, retard injustifié ou mauvais comportement d'un arbitre

sera rapporté par les Organisateurs à la RFFM.



15. RESPECT

16. PLAINTES

Les délégués des équipes sont responsables de l'attitude et du comportement de leurs joueurs par rapport

aux arbitres, aux coéquipiers, aux adversaires, au public, à l'organisation et au matériel des installations

sportives ( vêtements, bancs, terrains de jeu, etc.).

De même, l'Organisation inspectera les salles d'habillage (ou les zones communes utilisées pour se

changer) avant et après chaque match avec chaque délégué d'équipe pour certifier que ces zones sont

utilisées de manière correcte. En cas de dommages aux installations du tournoi, le club de l'équipe qui a

causé ces dommages sera responsable de ces dommages.

Les plaintes de toute équipe doivent être formulées par écrit et remises par le délégué de chaque

équipe au délégué sur le terrain dans les soixante (60) minutes suivant la fin du match en question.

L'Organisation ne sera pas responsable des plaintes résultant des décisions de l'arbitre sur le terrain,

mais elle les transmettra au Comité des arbitres de la RFFM.



Le Comité de Compétition du tournoi se réunira pour analyser tout incident notable ou grave qui pourrait survenir

au cours de la journée. Ses décisions seront définitives et tous les participants devront les respecter sans exception. 

Les sanctions qui résultent de chaque match seront appliquées immédiatement, ne permettant pas l'inclusion

dans la liste des joueurs du match suivant de ceux qui ont été expulsés lors du match précédent. Si la sanction

doit être étudiée par le Comité de Compétition, le joueur ou l'équipe sanctionnés ne seront pas autorisés à

participer au tournoi jusqu'à la résolution du Comité.

17. COMITÉ DE COMPÉTITION

L'Organisation MADCUP se réserve le droit de rapporter, devant le Comité de
Compétitions de la RFFM des fédérations territoriales ou internationales
correspondantes, tout comportement violent ou antisportif, afin d'examiner les
éventuelles répercussions disciplinaires qui pourraient se produire pour le reste des
compétitions de sa Fédération. 



18. SITUATIONS PARTICULIÈRES

19. PROGRAMME DES MATCHS

En cas de suspension ou d'annulation d'un match après son début, pour cause de

force majeure ou pour des raisons indépendantes de la volonté de l'Organisation, ce

sera le Comité de compétition et l'Organisation elle-même, en fonction de la cause

qui a forcé la suspension ou l'annulation, qui décideront le résultat du match.

De même, dans les cas particuliers qui ont fait qu'un match n'a pas pu être joué, il

sera joué comme prévu par l'Organisation.

Pour des raisons d'organisation et de logistique, ainsi que pour des

raisons de force majeure, l'Organisation se réserve le droit d'apporter

des modifications au calendrier des matchs, tant au niveau de la

répartition des groupes, que des horaires et des terrains de jeu. Le

responsable d'équipe sera informé des changements avec

suffisamment de préavis.



20. LES BALLONS DE TOURNOI

Tous les matchs de football à 11 seront joués avec le ballon officiel de la RFFM, le Kromex Karma n°5. 

Tous les matchs de football à 7 seront joués avec le ballon officiel de la RFFM, le Kromex Karma n°4 ; sauf les U8

et U7, qui seront joués avec le Kromex Karma nº 3.

Les ballons officiels du tournoi seront fournis par l'Organisation pour chaque match. Le ballon officiel de la RFFM

sera utilisé, sauf circonstances exceptionnelles à la discrétion de l'Organisation.

Toute utilisation d'un ballon différent, à tout moment au cours d'un match, sera une raison suffisante pour que

l'arbitre interdise tout jeu qui n'est pas effectué avec le ballon officiel fourni par l'Organisation. 

L'Organisation ne fournira pas de ballons pour les échauffements d'avant-match ; chaque équipe devra apporter

ses propres ballons pour les exercices d'échauffement. Dans le cas où une équipe aurait besoin de ballons pour

l'échauffement, un maximum de trois (3) ballons peut exceptionnellement être demandé aux organisateurs avec

une caution de 20 € par ballon.



21. ASSURANCE

Elles seront couvertes par la police d'assurance médicale de la RFFM. Si

un joueur non fédéré participe dans une de ces équipes, il faut

communiquer à l'Organisation ses données dans l'application du

tournoi, en indiquant qu'il ne possède pas de Carte fédérative, afin que

l'Organisation puisse l'inclure dans l’assurance souscrite pour certains

groupes du tournoi. MADCUP n'est pas responsable de la couverture

des joueurs non fédérés qui n'ont pas fourni leurs données à

l'organisation selon la procédure établie.

Dans le cas où un joueur participe avec une équipe autre que le club

avec lequel il a la licence, il est nécessaire de communiquer cette

situation à sa fédération et à sa mutualité, en fournissant la demande

du club recevant le joueur et l'autorisation expresse du club cédant le

joueur.

MADCUP ne peut pas fournir de rapports de blessure et ce sera le club

du joueur blessé qui fournira à son joueur un rapport de blessure

dûment signé et tamponné et rempli par le club lui-même.

LES ÉQUIPES FÉDÉRÉES DE LA COMMUNAUTÉ DE MADRID LES ÉQUIPES NON FÉDÉRÉES DE LA COMMUNAUTÉ DE MADRID, AINSI
QUE D'AUTRES ÉQUIPES NATIONALES ET INTERNATIONALES 

Les blessures survenues pendant la pratique sportive du tournoi

seront couvertes par la police souscrite par l'Organisation, pour

laquelle tous les joueurs doivent avoir préalablement fourni à

l'Organisation leurs données personnelles via l'application du

tournoi. MADCUP n'est pas responsable de la couverture des

joueurs non fédérés qui n'ont pas fourni leurs données à

l'Organisation selon la procédure établie.

Une fois le tournoi terminé, les joueurs qui ont besoin d'une

assistance dans leur lieu d'origine sur le territoire national doivent

procéder au transfert du dossier. L’assurance souscrite ne couvrira

pas les traitements ultérieurs en dehors de l'Espagne. 

MADCUP fournira le rapport de blessure au joueur blessé, et le

joueur blessé sera chargé de le transmettre à la compagnie

d'assurance. 



Il est recommandé aux équipes internationales d’avoir une assurance d'assistance voyage.

Une première assistance médicale sera fournie sur les terrains et, en cas de blessure d'urgence,

l'ambulance du tournoi sera contactée pour emmener la personne blessée dans un centre agréé

pour y être traitée.

Ces instructions doivent être respectées, et il est de la responsabilité du club de s'assurer qu'elles

sont communiquées et connues par tous les joueurs, leurs parents ou tuteurs, et par tout le

personnel technique et d'encadrement accompagnant les équipes.

Tous les dépenses résultant du non-respect de ces instructions sont à la charge du club

responsable.

 

Ni MADCUP ni l'Atlético de Madrid SAD, en tant qu'organisateurs du tournoi, ne sont pas
responsables des blessures, maladies, pertes ou vols.



22. PROCESSUS DE CONTRÔLE DE L'ÂGE DES PARTICIPANTS

Tous les participants à la MADCUP doivent porter un bracelet indiquant leur âge pour pouvoir jouer les matchs, qui

seront contrôlés avant chaque match par nos délégués sur le terrain.

Pour obtenir ce bracelet, il sera obligatoire d'effectuer un contrôle de l'âge, en fournissant un document original

prouvant l'âge et l'identité du joueur (carte fédérative, carte d'identité, passeport, ou une carte d'identité originale

avec photo).

Tout joueur devant passer le contrôle d'âge doit être préalablement enregistré dans OWQLO. Cette liste de joueurs

sera celle que le personnel de la MADCUP vérifiera pour valider chaque joueur, étant expressément interdit

d'enregistrer des joueurs une fois que la période d'inscription est fermée.

Si le joueur ne passe pas ce contrôle d'âge, il ne recevra pas de bracelet et il lui sera strictement interdit de

participer à aucun des matchs du tournoi.

Ce contrôle sera effectué exclusivement par le personnel de l'organisation, et il est toujours obligatoire de le passer

avant le premier match que le joueur va jouer.



Chaque équipe doit apporter aux matchs qu'elle dispute la documentation prouvant l'âge de tous les joueurs. Il n'est

pas nécessaire de la présenter, mais elle peut être exigée en cas de détection d'une anomalie ou en cas de réclamation.

Dans le cas où un joueur est suspendu pour un match (joueur sanctionné), l'équipe sanctionnée est obligée de fournir une

documentation de tous les joueurs à aligner, en identifiant le joueur qui a été expulsé, et le délégué sur le terrain vérifiera

les visages de tous les joueurs.

Les bracelets de chaque catégorie auront une couleur différente et les équipes qui ont plus d'une équipe dans la même

catégorie (équipes A, B) devront porter deux (2) bracelets, l'un indiquant la catégorie et l'autre la lettre de l'équipe.

Si un bracelet est cassé au cours d'un match, il doit être noté sur la feuille de match et sera remplacé par les

organisateurs. S'il est cassé en dehors du match, le joueur doit demander un nouveau bracelet, pour lequel il doit se

soumettre à nouveau au contrôle de l'âge, en présentant une pièce d'identité.








